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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
         
 

          COMMUNE DE SAINT-JEAN DE BOURNAY 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

 
 

 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR  
(Envoi dématérialisé) 

 
 

 

Mesdames, Messieurs,  
 
J’ai l’honneur de vous convier au prochain Conseil Municipal qui se réunira : 
 
 

 Jeudi 22 décembre 2022 à 19 h, en salle du conseil Municipal 
 
 
 
Vous trouverez, ci-après, l’ordre du jour correspondant, la note de synthèse et ses 
annexes. 
 
Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie de croire en l’assurance de mes 
meilleures salutations. 
 
     Saint-Jean de Bournay, le 16 décembre 2022 
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REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 22 décembre 2022 

ORDRE DU JOUR 
Saint Jean de Bournay, le 16 décembre 2022 

*************** 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 29 novembre 2022 

 

I. INFORMATION DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE  

2022/CP/09 – Commandant publique – Pôle scolaire – Avenant n° 8 – Lot 16 – VRD – 
Plantations 
2022/CP/10 – Commande publique – Remplacement des éclairages du stade de rugby 
2022/CP/11 – Commande publique – Marché de fournitures administratives 

 

II – INFORMATIONS DONNEES PAR LE MAIRE 

 

III- INSTITUTIONS   

2022/99 Installation d’un nouveau conseiller municipal 

 

IV- FINANCES   

2022/100 Convention de financement – Ecole privée sous contrat Sainte Emilie de 
Rodat/OGEC 
2022/101 – Aménagement du Carrefour de l’Escale entre les RD 518 et RD 502 – Territoire 
Energie Isère (TE38) – Travaux sur le réseau d’éclairage public  
 

V- RESSOURCES HUMAINES  

2022/102 Levée de prescription quadriennale pour reprise des services antérieurs  

 

VI- POPULATION ET SOCIAL 

2022/103 Convention de mise à disposition de locaux communaux – SSIAD 
2022/104 Convention de mise à disposition de locaux communaux à l’association 3ABI  
2022/105 Convention de mise à disposition de locaux communaux à l’association 
Mission Locale Rurale de la Bièvre) 
 

 

 
 
 
 
 


